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Introduction 

Le Réseau de Santé des Femmes d’Amérique Latine 
et des Caraïbes (RSFALC) a défendu depuis ses dé-
buts le droit des femmes et des jeunes et petites filles 
une vie libre de violence, en concevant à cet égard 
différentes stratégies d’action. C’est ainsi qu’en 2007, 
avec Oxfam-Novib, il a construit les bases d’un pro-
cessus, en consensus avec des organisations affiliées, 
pour promouvoir des changements sociaux et de 
comportements dirigés à éradiquer les différentes 
expressions de violence envers les femmes et les 
jeunes et petites filles, en prenant comme référence 
l’expérience de la campagne de Oxfam dans le sud 
de l’Asie et de l’Afrique, intitulée We Can stop All 
Violence Against Women. Ainsi, surgit la campagne 
Point Final à la Violence Envers les Femmes, dirigée 
à la région d’Amérique Latine et des Caraïbes.



Quel est le contexte dans lequel se développe cette campagne et à quels 
défis elle essaie de répondre ?

La violence envers les femmes, VEF, est un des pro-
blèmes de droits de l’homme le plus répandu dans 
le monde ; l’Amérique Latine et les Caraïbes n’en sont 
pas l’exception. Effectivement, dans la région, entre 
le 25% et le 69% des femmes informent avoir souffert 
de la violence dans leur relation de couple à un cer-
tain moment de leur vie, tandis qu’entre un 5 et un 
46% des jeunes et petites filles ont subi quelque type 
d’abus sexuel. La violence au cours de rendez-vous 
et de fiançailles est aussi fréquente, ainsi que l’ho-
micide, la traite de femmes et la violence envers les 
femmes en situation de conflit armé et de désastres 
naturels. Même si on a développé de multiples ef-
forts, autant à partir des gouvernements qu’à partir 
de la société civile, pour affronter cette situation, le 
quotidien des femmes et des jeunes et petites filles 
ne rapporte pas encore une vie libre de violence. 

Pendant les trente dernières années, le mouvement 
féministe et des femmes en ALC a priorisé ce sujet 
dans sa lutte contre l’inégalité, la ségrégation et 
l’absence d’équité entre sexes. Comme résultat, on 
a implémenté des politiques publiques et construit 
des modèles d’assistance intégrale et de prévention, 
avec différents niveaux d’intervention et de groupes 
de population abordés. De la même manière, dans 
ce domaine, de nombreuses lois, des normes et des 
protocoles ont été approuvées. Cependant, malgré 
ces progrès, les coutumes et les attitudes sociales 
que soutiennent, acceptent et avalisent la VEF sont 
présentes à les niveaux: familles, communauté, insti-
tutions publiques et privées, dans le langage et dans 
la culture.

Les croyances et l’imaginaire social soutiennent, par 
exemple, que les femmes ont une valeur inférieure 
à celle des hommes, et doivent donc être subordon-

nées à leur domination et à leur contrôle dans tous les 
domaines. Ainsi, cette construction patriarcale ren-
force un patron de ségrégation qui limite les droits 
et les chances dans toutes les sphères de leurs vies, 
patron qui a été suffisamment défié. Cela explique 
la sévérité et l’étendue de la violence et d’autres ex-
pressions de ségrégation contre les femmes en plein 
XXIe siècle, qui ont même augmenté dans certains 
pays de la région.

Par exemple, des études ont observé que les niveaux 
d’acceptation sociale de la VEF sont plus élevés 
quand il y a une situation qui « menace » les rôles tra-
ditionnels assignées aux femmes : négative face aux 
relations sexuelles avec l’époux, c’est-à-dire, à res-
pecter leur « devoir conjugal », infidélité, négligence 
dans l’assistance des fils, des filles et de l’époux. Pour 
leur part, les femmes tendent à ne pas chercher de 
l’aide parce que : elles croient que la violence qui les 
touchent est normale et inévitable  ; elles craignent 
que si elles dénoncent, la violence va augmenter  ; 
elles ont peur de perdre leur filles et leurs fils  ; elles 
ont honte de toucher à la réputation familiale ; elles 
ont peur de détruire la situation économique-fami-
liale  ; elles perçoivent une réponse institutionnelle 
faible (« cela ne sert à rien de chercher de l’aide) ; la 
précarité des mécanismes de protection et d’assis-
tance est une barrière pour l’application de justice.

Cependant, l’évidence disponible indique que les in-
terventions intégrales qui abordent tous les facteurs 
déterminants de la VEF, ont comme résultat d’être 
plus efficaces, en produisant une réduction de l’ac-
ceptation sociale du problème, en même temps que 
se développent les réponses nécessaires pour les 
prévenir, les assister et les sanctionner.
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La Campagne

A partir de ce scénario, la Campagne Point Final à 
la Violence Envers les Femmes a comme intention 
d’aborder l’éradication de l’acceptation sociale de 
VEF, sous toutes ses formes, de la même façon que la 
ségrégation qui atteint les femmes, en même temps 
qu’elle entretient et renforce ce phénomène. Pour 
cela on propose le but suivant :

Eliminer l’acceptation sociale de toutes les 
formes de violence envers les femmes en diri-
geant l’action, principalement, sur le change-
ment de patrons culturels. 

Et ses objectifs sont :

Impulser un changement dans les croyances 
sociales et les attitudes en relation avec la sé-
grégation, les inégalités et la non-équité entre 
les sexes que soutient et promeut la VEF en 
Amérique Latine et aux Caraïbes.

Générer une position collective dans les diffé-
rents secteurs de la communauté et fortifier la 
réponse sociale et institutionnelle pour préve-
nir la VEF.

Promouvoir, à travers les alliances intersecto-
rielles, une active mobilisation sociale contre 
la VEF.

Fortifier les réseaux de femmes pour  : rendre 
visible et dénoncer la problématique de la VEF ; 
exiger et avoir une incidence sur la promotion 
de changements dans les niveaux institution-
nels et culturels : développer un travail conjoint 
dans la prévention de la VEF. 



Collectiveposition

Cette Campagne, aborde donc les différentes typo-
logies du phénomène de la VEF, en établissant que 
chaque pays pourra agir prioritairement sur une ou 
plusieurs formes de violence, selon son contexte. 
Pour cela, elle comprend :

Violence de la part du partenaire.

Violence sexuelle en dehors du couple (extra 
maritale).

Homicide contre une femme

Traite et trafique de femmes.

Harcèlement sexuel au travail, dans les centres 
éducatifs, dans les rues et autres lieux.

Violence envers les femmes dans des contextes 
spécifiques (conflits armés, désastres naturels).

Autres formes de violence qui sont identifiées 
dans l’analyse situationnelle.

De même, on propose d’élaborer une identification 
d’acteurs et d’évaluer des connaissances, des atti-
tudes et des expériences de la population qui seront 
sélectionnés dans chaque endroit.

Changements Sociaux

Une importante leçon apprise dans la lutte pour éra-
diquer la VEF dans l’ALC et pour développer des stra-
tégies de prévention primaire, est que la recollection 
d’information n’est pas suffisante pour générer des 
changements de comportement positifs et soute-
nus dans le temps, et que «  le changement d’atti-
tude et la sensibilisation semblent être beaucoup 
plus simples que la modification des comporte-
ments violents ». A partir de cela, la stratégie propo-
sée est de travailler dans la prévention, accompa-
gnée et renforcée comme une ample mobilisation 
sociale qui s’ouvre vers la réflexion sur la VEF comme 
une violation des droits de l’homme et comme une 
expression de la ségrégation envers les femmes. La 
Campagne « We Can », inspiratrice de cette initiative, 
est le fondement de son agissement précisément 
dans la création d’un mouvement social contraire à 
la VEF.

Le RSFALC, à partir de l’expérience du mouvement 
de lutte contre la VEF dans la région, soutient que la 
création et la permanence d’un mouvement de ce 
type devrait contenir les éléments suivants :

Groupe de personnes qui partagent la vi-
sion politique que la VEF est une violation des 
Droits de l’Homme (DH) et que la société doit 
l’affronter.
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Messagesclé

Vision idéologique qui met en relation des 
stratégies et des actions pour la réussite de 
ses intentions, et ses résultats et impacts sont 
mesurables à travers le temps.

Incorporation d’autres personnes à travers 
des alliances pour avancer vers des change-
ments d’attitude par rapport à la VEF, qui, à leur 
tour, sont diffusés à des groupes d’au moins 10 
personnes (cela implique un processus de ré-
plique et de développement permanent). Des 
organisations déjà existantes sont aussi impli-
quées dans les différents espaces communau-
taires.

Incorporation de leaders d’opinion et d’acti-
vistes avec des compétences pour mobiliser, 
éduquer, organiser et communiquer avec 
cohérence la mission, la vision, les stratégies 
et les actions du mouvement à la population 
générale, et aux sous-groupes de la population.

Elaboration de messages clé pour les au-
diences sélectionnées.

Utilisation des différents scénarios politiques 
et sociaux à niveau macro pour avancer dans 
les objectifs du mouvement.

D’autre part, Alessandra Guedes, sur commande du 
Bureau d’ALC de Oxfam-Novib, a analysé en 2007, les 
stratégies de changement de comportement pour 
aborder la violence entre sexe dans l’ALC et ainsi 
compter avec une perspective générale des initia-
tives récentes dans le domaine et partager quelques 
leçons apprises. Elle a conclu que dans ce processus 
il est nécessaire de1:

Promouvoir des changements d’un bas vers le 
haut.

Assurer la permanence culturelle et adapter les 
interventions.

Confronter les rôles de chaque sexe et promou-
voir l’équité de genre.

Impliquer les hommes et les enfants.

Questionner les rôles existants, sans prescrire 
des comportements en particulier.

Utiliser des stratégies multiples et travailler 
conjointement.

Reconnaître que le changement est un proces-
sus complexe qui a besoin d’investissement à 
long terme, ainsi que des évaluations.

Ne pas causer de dommages.

Prendre en compte les besoins immédiats des 
survivantes à la violence.

1	 Guedes, Alessandra. 2007. Behavior change strategies for ad-
dressing gender-based violence in Latin America and the Carib-
bean. Oxfam-Novib.
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Stratégies: approche générale2

Les agents de changements – femmes ou 
hommes communs- aideront à modifier les at-
titudes et les pratiques sur la violence et la sé-
grégation des femmes dans leur communauté. 
Ils feront partie intégrale de la Campagne. 

Les organisations des alliances locales, avec 
les agents de changement, dissémineront des 
messages relatifs à la VEF comme un phéno-
mène inacceptable, sur l’importance des re-
lations égalitaires et libres de violence entre 
femmes et hommes, et comme les attitudes et 
les pratiques négatives envers les femmes peu-
vent et doivent changer.

2	  Adapté de “We can” Objectives and Strategies. Disponible sur: 
http://www.wecanendvaw.org/objectives-strategy

La Campagne offrira une plateforme pour des 
organisations et des personnes à travers la-
quelle on mettra l’accent sur l’autonomisation 
des femmes qui vivent ou ont vécu de la vio-
lence dans les communautés sélectionnées 
dans chaque pays. Cela promouvra des syner-
gies et des impacts à travers une campagne 
coordonnée et avec des audiences identifiées.

Les stratégies de la Campagne répondront au 
contexte social, culturel, politique et écono-
mique de chaque communauté sélectionnée  ; 
elle aura donc différents secteurs ou focus d’in-
térêts. 
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Alié(e)s de la Campagne

La construction d’alliances est l’axe clé pour assurer 
la durabilité de la Campagne. Un groupe initial d’or-
ganisations avec qui les affiliées du RSFALC ont une 
histoire de travail conjoint, conformera l’alliance qui 
impulsera la Campagne. Graduellement, les alliances 
grandiront pour inclure d’autres organisations de la 
société civile, instances gouvernementales, agences 
internationales, organisations éducatives et d’étu-
diants, syndicats et autres.

Les alliances nationales/locales guideront le design 
de la Campagne avec des activités vers le public en 
général et vers des preneurs/preneuses de décisions, 
pour changer des normes sociales et des lois discri-
minatoires que promeut la VEF, de même que pour 
fortifier et agrandir les réseaux déjà existants. Il est 
important d’établir des mécanismes de coordination 
avec d’autres campagnes qui abordent la VEF et/ou 
des sujets connexes, tels que les droits de l’homme, 
les droits sexuels et les droits reproductifs, VIH/MTS, 
ou d’autres. 

Les alliances nationales et la Coordination Régionale 
de la Campagne travailleront avec:

Des Groupes de la société civile et d’autres ré-
seaux qui cherchent à éliminer la VEF dans leur 
communauté, et ont un lien personnalisé avec 
la population et peuvent avoir de l’influence sur 
ses opinions.

Des Personnes et des communautés dans 
chaque localité sélectionnée qui décide de 
défier les normes et les pratiques sociales qui 
soutiennent la VEF.

Des institutions éducatives, notamment des 
écoles, des universités, des centres de forma-
tion techniques-professionnels, dans lesquels 
les étudiants et les travailleurs, hommes ou 
femmes, peuvent être agents de changement 
et transformer des attitudes et des pratiques 
avec une tendance discriminatoire de genre.

Des Médias locaux, nationaux et régionaux qui 
peuvent générer des débats publics sur la sé-
grégation, l’inégalité et l’absence d’équité entre 
sexes et sa relation avec la VEF.

Des Célébrités qui puissent parrainer la Cam-
pagne et obtenir un appui massif pour cette 
initiative.



Socieétécivile
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Agents de Changement et Mentors 

La Campagne garantit que les personnes puis-
sent en aider d’autres à changer leurs percep-
tions et les pratiques. Dans cette interaction, 
elles apprennent entre elles et initient un pro-
cessus d’action collective en articulation avec 
d’autres processus politiques, sociaux et cultu-
rels, ce qui génère un changement individuel et 
collectif face à la VEF. Ce processus a le pouvoir 
de transformer les comportements individuels 
et les relations interpersonnels, et de même 
travailler avec des groupes d’agents de chan-
gement qui sont liés à un processus de prise 
de conscience-action comme personnes et 
comme groupe. Le changement des attitudes 
peut être stimulé et renforcé, mais jamais forcé.

Les agents de changements sont des personnes 
intéressées dans leur changement personnel et 
dans la motivation d’autres personnes pour que 
dans leur environnement – famille, relations in-
terpersonnelles, communauté, lieu de travail 
et/ou d’étude- fassent leur apparition des atti-

tudes et des comportements positifs envers les 
femmes et qu’on puisse les reconnaître comme 
sujets de droits. C’est ainsi que l’on favorise des 
normes alternatives de relation.

Les agents de changement peuvent être des 
personnes de tout âge, des mineurs jusqu’à des 
personnes âgées, de n’importe quel condition 
socio-économique, lieu de résidence, ethnie 
ou race, orientation sexuelle, statut migratoire, 
état de santé, handicap, ou autres.

A leur tour, les Mentors sont des personnes volon-
taires intéressées à accompagner, à orienter, à don-
ner de l’aide, à stimuler, à solidariser avec les agents 
de changements pour produire des transformations 
dans les différentes sphères de leur vie autour de la 
VEF. Ils travaillent sous la coordination des organisa-
tions intégrantes des alliances nationales de la Cam-
pagne et reçoivent capacitation, rétro alimentation 
et supervision. 
 



Le défi

Finalement, « parce que la violence envers les femmes 
constitue une violation de leurs droits de l’homme et 
des libertés fondamentales »…, « parce que la violence 
envers la femme est une offense à la dignité humaine 
et une manifestation des relations de pouvoir histori-
quement inégales entre femmes et hommes… », parce 
que « le droit de toute femme à une vie libre de violence 

inclut, entre autre : le droit à être libre de toute forme 
de ségrégation, à être valorisée et éduquée libre des 
patrons stéréotypés de comportement et de pratiques 
sociales et culturelles basées sur des concepts d’infé-
riorité ou de subordination » (Convention de Belém do 
Pará, 1994), la Campagne Point Final est convaincue 
que la VEF peut être éradiquée de nos sociétés, avec 
des efforts réunis que nous engagent toutes et tous. 

Eléments ethique-politiques

La VEF est un problème structurel dans nos 
sociétés qui reflète l’inégalité de pouvoir entre 
femmes et hommes, et dont les manifestations 
sont multiples et sont présentent autant dans le 
publique, que dans le privé. 

L’Etat doit être garant du droit des femmes de 
vivre libres de violence, et c’est l’entité respon-
sable de prévenir, éradiquer et sanctionner la 
VEF.

La VEF est un phénomène multiforme et qui a 
des dimensions et des caractéristiques spéci-
fiques selon chaque contexte politique, écono-
mique, social et culturel. Pour sa prévention, on 
a besoin d’une vision de genre et féministe qui 
aborde intégralement ses différentes manifes-
tations, en même temps qu’un abordage mul-
tisectoriel.

La Campagne Point Final sera dirigée à la dé-
fense et promotion des droits de l’homme des 
femmes et à les reconnaître comme sujettes de 
droit, non seulement dans le formel mais aussi 

dans la pratique quotidienne, et comme agents 
centraux pour obtenir des changements so-
ciaux durables.

La Campagne Point Final, n’est pas une fin en 
elle-même, sinon un moyen pour obtenir une 
intervention plus ample dans le contexte social 
à travers la création d’un mouvement social 
ample dirigé à défier, dénoncer et éradiquer 
la ségrégation des femmes dans notre société. 
Elle incorpore, en même temps, l’inter cultura-
lité qui caractérise la région et reconnais les dif-
férences de ses cosmovisions.

La base théorique de cette proposition est le 
système international des droits de l’homme, 
spécialement, la Convention sur l’Elimination 
de toutes les Formes de Discrimination contre 
la Femme, CEDAW, la Convention Interaméri-
caine pour Prévenir, Sanctionner et Eradiquer 
la Violence envers la Femme, la Convention de 
Belem de Pará » et la Déclaration pour l’Elimina-
tion de la Violence envers les Femmes de l’ONU.
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